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Gouvernement du Québec

Décret 506-2005, 25 mai 2005
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Saint-
Hyacinthe de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement à l’aménagement d’une
salle de spectacles

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Hyacinthe a l’intention
de conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une subvention maximale
de 493 993 $ en vue de l’acquisition et de l’installation
d’équipements de diffusion dans sa nouvelle salle de
spectacles, dans le cadre du programme Espaces culturels
Canada ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par
la loi, un organisme municipal ou un organisme scolaire
ne peut, sans l’autorisation préalable du gouvernement,
conclure une entente avec un autre gouvernement au
Canada, l’un de ses ministères ou organismes gouverne-
mentaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Hyacinthe est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à la Ville de
Saint-Hyacinthe de conclure cette entente avec le
gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions et du ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE la Ville de Saint-Hyacinthe soit autorisée à con-
clure une entente avec le gouvernement du Canada rela-
tivement au versement d’une subvention maximale de
493 993 $ en vue de l’acquisition et de l’installation
d’équipements de diffusion dans sa nouvelle salle de
spectacles, dans le cadre du programme Espaces culturels
Canada, laquelle sera substantiellement conforme au
texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44366

Gouvernement du Québec

Décret 507-2005, 25 mai 2005
CONCERNANT des ententes en 2005 entre des orga-
nismes gouvernementaux, des organismes municipaux,
des organismes scolaires et des organismes publics
avec le gouvernement fédéral dans le cadre de la
Stratégie emploi jeunesse

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le
décret numéro 255-2004 du 24 mars 2004, autorisé les
commissions scolaires et les organismes municipaux et
scolaires à conclure des ententes avec le gouvernement
fédéral dans le cadre du programme Expérience emploi
été de la Stratégie emploi jeunesse pour la période du
1er avril 2004 au 31 mars 2005, et qu’il a exclu de
l’application de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) les ententes conclues entre les orga-
nismes gouvernementaux québécois et le gouvernement
fédéral pour le même programme et la même période, ou
les organismes publics et le gouvernement fédéral pour
les programmes de la Stratégie emploi jeunesse et pour
la même période ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec réitère sa
volonté de rapatrier les ressources consacrées par le
gouvernement fédéral à la Stratégie emploi jeunesse ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend
relancer les discussions avec le gouvernement fédéral
concernant le transfert des mesures actives de main-
d’œuvre conformément à la résolution de l’Assemblée
nationale du 11 décembre 2002 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre la conclusion de
telles ententes avec le gouvernement fédéral, pour les
projets présentés dans le cadre de la Stratégie emploi
jeunesse de son ministère des Ressources humaines et
du Développement des compétences, pour la période du
1er avril 2005 au 30 septembre 2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, malgré toute
autre disposition législative, les ententes intergouverne-
mentales canadiennes doivent, pour être valides, être
approuvées par le gouvernement et signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.6.2 de cette loi,
on entend par « entente intergouvernementale cana-
dienne » un accord intervenu entre le gouvernement,
l’un de ses ministères ou organismes gouvernementaux
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et un autre gouvernement au Canada, l’un de ses minis-
tères ou organismes gouvernementaux, ou un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de cette loi, sauf dans la mesure expressément prévue
par la loi, un organisme municipal ou un organisme
scolaire ne peut, sans l’autorisation préalable du gouver-
nement, conclure une entente avec un autre gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou avec un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.12
de cette loi, un organisme public ne peut, sans l’autori-
sation préalable écrite du ministre, conclure une entente
avec un autre gouvernement au Canada, l’un de ses
ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec un
organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi, le ministre peut assortir son autori-
sation des conditions qu’il détermine et notamment fixer
comme condition que le financement obtenu en vertu de
l’entente autorisée ne sera pas pris en considération
ultérieurement pour déterminer si l’organisme public est
assujetti ou non à cet article de la loi ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier et du troisième
alinéas de l’article 3.12.1 de cette loi, un organisme
gouvernemental, un organisme municipal, un organisme
scolaire ou un organisme public ne peut, sans obtenir
respectivement l’autorisation préalable du gouvernement
ou du ministre, permettre ou tolérer d’être affecté par
une entente conclue entre un tiers et un autre gouverne-
ment au Canada, l’un de ses ministères ou organismes
gouvernementaux, ou un organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.13
de cette loi, le gouvernement peut, dans la mesure et aux
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de
la section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente
ou une catégorie d’ententes qu’il désigne ;

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la Solida-
rité sociale souhaite être informée du financement que
les organismes publics recevront du ministère des
Ressources humaines et du Développement des compé-
tences, dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 214 de la Loi sur
l’instruction publique (L.R.Q., c. I-13.3), une commis-
sion scolaire peut, avec l’autorisation du gouvernement
et aux conditions qu’il détermine, conclure une entente
avec un ministère ou un organisme du gouvernement du
Québec, du gouvernement du Canada ou du gouverne-
ment d’une autre province du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale, du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes, de la Francophonie canadienne,
de l’Accord sur le commerce intérieur, de la Réforme
des institutions démocratiques et de l’Accès à l’informa-
tion :

QUE les commissions scolaires soient autorisées, pour
la période du 1er avril 2005 au 30 septembre 2005, à
conclure des ententes avec le gouvernement fédéral
représenté par le ministère des Ressources humaines et
du Développement des compétences dans le cadre de
son programme Expérience emploi été de la Stratégie
emploi jeunesse ;

QUE les organismes municipaux et scolaires visés à
l’article 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30) soient autorisés, pour la période du
1er avril 2005 au 30 septembre 2005, à conclure des
ententes avec le gouvernement fédéral représenté par le
ministère des Ressources humaines et du Développe-
ment des compétences dans le cadre de son programme
Expérience emploi été de la Stratégie emploi jeunesse ;

QUE les ententes intergouvernementales canadiennes
conclues entre les organismes gouvernementaux québécois
et le gouvernement fédéral représenté par le ministère des
Ressources humaines et du Développement des compé-
tences dans le cadre de son programme Expérience emploi
été de la Stratégie emploi jeunesse, soient exclues de
l’application de l’article 3.8 de cette loi, pour la période
du 1er avril 2005 au 30 septembre 2005 ;

QUE les ententes conclues entre les organismes publics
et le gouvernement fédéral représenté par le ministère
des Ressources humaines et du Développement des com-
pétences dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse,
soient exclues de l’application de l’article 3.12 de cette
loi, pour la période du 1er avril 2005 au 30 septembre
2005 ;

QUE les organismes publics soient tenus de transmettre
à la ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale une
copie de toute entente conclue avec le gouvernement
fédéral représenté par le ministère des Ressources
humaines et du Développement des compétences dans le
cadre de la Stratégie emploi jeunesse, pour la période du
1er avril 2005 au 30 septembre 2005 sauf celles conclues
dans le cadre du programme Expérience emploi été ;

QUE le financement obtenu par un organisme public
en vertu d’une entente conclue avec le gouvernement
fédéral représenté par le ministère des Ressources
humaines et du Développement des compétences dans le
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cadre de la Stratégie emploi jeunesse, pour la période du
1er avril 2005 au 30 septembre 2005, ne soit pas pris en
considération ultérieurement pour déterminer si cet
organisme public est assujetti ou non à l’article 3.12 de
cette loi ;

QUE les ententes conclues entre un organisme gouver-
nemental, un organisme municipal ou un organisme
scolaire, dans le cadre du programme Expérience emploi
été de la Stratégie emploi jeunesse, ou entre un organisme
public, dans le cadre de la Stratégie emploi jeunesse, et un
tiers qui a conclu une entente avec le gouvernement
fédéral représenté par le ministère des Ressources humaines
et du Développement des compétences soient exclues de
l’application de l’article 3.12.1 de cette loi, pour la
période du 1er avril 2005 au 30 septembre 2005.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44367

Gouvernement du Québec

Décret 508-2005, 25 mai 2005
CONCERNANT le changement d’adresse du siège de la
Commission des relations du travail

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 113
du Code du travail (L.R.Q., c. C-27), le siège de la
Commission des relations du travail est situé sur le
territoire de la Ville de Québec, à l’endroit déterminé par
le gouvernement, et un avis de l’adresse du siège ou de
tout changement de cette adresse est publié à la Gazette
officielle du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1316-2002
du 12 novembre 2002, le gouvernement a fixé le siège de
la Commission à l’adresse suivante : édifice Marie-
Guyart, R.C. local 0.307, 1060, rue Louis-Alexandre-
Taschereau, Québec (Québec) G1R 5E6 ;

ATTENDU QUE la Commission occupera de nouveaux
locaux à compter du 6 juin 2005 et qu’il y a lieu de
changer l’adresse de son siège et d’en donner avis à la
Gazette officielle du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE l’adresse du siège de la Commission des rela-
tions du travail soit changée, à compter du 6 juin 2005,
pour l’adresse suivante : 900, boulevard René-Lévesque
Est, 5e étage, Québec (Québec) G1R 6C9 ;

QU’un avis du changement d’adresse de ce siège soit
publié à la Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

44368

Gouvernement du Québec

Décret 509-2005, 25 mai 2005
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profession-
nelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profession-
nelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commission
des lésions professionnelles est composée de membres
dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions pro-
fessionnelles possède un bureau, par le conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail ;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administration ;

ATTENDU QU’en application de l’article 392 de cette
loi, la durée du mandat d’un membre autre qu’un com-
missaire est d’un an ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération des membres de la Commission des lésions
professionnelles autres que les commissaires ;
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